
LA REPRISE DU 08 JUIN 2020 
Ce document donne les informations essentielles concernant la réouverture des écoles et la reprise des classes dans la 

circonscription de Saint-André. 

TROIS 

PHASES

3 niveaux 
prioritaires 

Du 08 

au 

12 juin 

(en fonction des 

écoles)

Élargissement aux autres niveaux 
(en fonction des demandes et de 

la capacité d'accueil)

A partir

du 15  juin 

CP CM2CE1

Enfants des personnels 
nécessaires à la gestion de la crise

Enfants des familles sans solution 
de garde

Groupe 

multi

niveaux

PS 

MS
CE2 CM1

LE STRICT 

RESPECT DU 

PROTOCOLE

Signalétique claire et 

facile à comprendre pour 

limiter flux et brassage 

De nouvelles habitudes 

à prendre et respecter

LES PARENTS 
RESTENT A 

L’EXTÉRIEUR DE 
L'ECOLE

ENTRÉES, SORTIES 
ET RECRÉATIONS 

DÉCALÉES

LAVAGE 
FRÉQUENT DES 

MAINS

PORT DU 
MASQUE PAR LE 

PERSONNEL 

Mise en place de la 

doctrine sanitaire 

DÉSINFECTION DE L'ECOLE 
AVANT LA REPRISE PUIS 
NETTOYAGE QUOTIDIEN

PRISE DE LA 
TEMPÉRATURE DES 

ENFANTS AVANT 
L'ECOLE 

Élèves en situation de handicap 

accompagnées de leur AESH

Élèves fragiles qui ont eu du mal à 

suivre l'enseignement à distance

Les fratries

SI L'ENSEIGNANT EST 
ABSENT, LES ÉLÈVES NE 

POURRONT ÊTRE 
REPARTIS.

UN STRICT RESPECT 
DES HORAIRES 

DÉFINIS PAR L'ECOLE

CIRCONSCRIPTION DE SAINT-ANDRÉ - Suivi COVID19 - MH - Juin 2020

Priorisation par niveau et en fonction de la situation des familles : 

TOUS LES ÉLÈVES NE POURRONT ETRE ACCUEILLIS

Accueil des élèves de maternelle A partir

du 11 juin 

GS 
en 

priorité

Sont également considérés comme 

prioritaires 

AFFICHETTES SENS DE 
CIRCULATION

ZONES 
NEUTRALISÉES

CLASSES 
AMÉNAGÉES


